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Qu’est-ce qu’une dotation ?

L’employeur verse sur les comptes formation de ses salariés des droits à formation en complément des 

droits acquis au titre d’une activité professionnelle. 

A réception de son paiement, les dotations sont attribuées aux bénéficiaires, qui peuvent ensuite les 

mobiliser pour s'inscrire en ligne sur leur espace MCF (Mon Compte Formation).

Les dotations sont attribuées de manière pérenne. Une fois inscrites sur le compte d’un titulaire, elles sont 

fondues dans les « droits formation » qui englobent les droits communs (plafonnés) et les dotations (non 

plafonnées). Ces dotations seront mobilisées après la consommation des droits CPF du titulaire. 
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5 types de dotations correspondant à différents besoins des employeurs et financeurs

Les différents types de dotation pour les financeurs privés

Dotations lanceurs 

d’alerte

 
Abonder le compte des salariés encadrés 

par le jugement d’un Conseil des 

Prud’hommes, applicables aux salariés et 

aux facilitateurs Lanceurs d’alerte.

Décret n° 2022-1686 , Article 12 de la loi 

n° 2016-1691, Article 6 de la loi n° 2016-

1691

Dotations volontaires

 
• Participer au financement d’un 

projet de formation défini

• Alimenter les comptes de leurs 

salariés, sans lien avec une 

formation spécifique 
• Article L6323-4-III du code du travail

Dotations salariés 

licenciés

Verser les 3000€ de droits formation liés à 

un licenciement pour refus d’une 

modification du contrat de travail encadré 

par un accord de performance collective

Article L2254-2, Article R6323-3-2

Droits correctifs 

Verser les 3000€ de droits correctifs liés 

aux entretiens professionnels

(Dus en cas de non-respect des 

obligations de l’employeur : Sur 6 ans, 1 

entretien tous les 2 ans + 1 action de 

formation non obligatoire)

 

Article L6323-13, Article R6323-3

Droits 

supplémentaires

Abonder le compte des salariés encadrés 

par un accord collectif prévoyant une 

alimentation plus favorable que celle 

prévue par décret.
Alinéa 4 de l'article L6323-11 du code du 
travail, Article R6323-2

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904226&dateTexte=&categorieLien=cid
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Dotations élus

L'attribution d'une dotation dite « élu »  permet à une collectivité territoriale de 

compléter, à la demande de son titulaire, les droits individuels à la formation d’un 

élu pour assurer le financement d’une formation dans le cadre du mandat.

Article L2123-12-1

Rappel de l’Article 6.1.2 des CGU :

Lorsqu’un Elu sollicite une dotation élu pour le financement d’un projet de formation 

dans le cadre de son mandat, la CDC ne pourra aucunement être tenue pour 

responsable par la collectivité lorsque l’Elu utilise cette dotation pour financer un 

projet de formation autre que celui défini avec sa collectivité ou lorsque l’Elu ne 

réalise pas la formation. Cet accord doit se faire entre la collectivité et l’Elu.

Par ailleurs, la CDC ne procèdera pas au remboursement du montant 

correspondant à la dotation élu attribuée par la collectivité.

Dotations élus

Abonder les comptes des élus leur 

permettant d'effectuer des formations liées 

à l'exercice de leur mandat.
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S’inscrire à Net-entreprises
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Rôles 

Rôle de l’administrateur 

• S'inscrire à tout ou partie des déclarations et services 

proposés sur net-entreprises.fr

• Inscrire ou supprimer des déclarants Gérer les habilitations 

(droits déclaratifs) Créer des portefeuilles et 

ajouter/supprimer des clients/filiales dans le cas d'une 

inscription tiers déclarante.

• Activer d'autres administrateurs en attente d'inscription 

(processus de sécurisation des

• comptes Net-Entreprises).

• Générer un nouveau mot de passe à un déclarant ainsi que 

la modification de son adresse mail.

• L'administrateur est donc autorisé par l'entreprise à 

transmettre des déclarations et est responsable de 

l'administration des comptes des déclarants et de leurs 

habilitations (droits déclaratifs).

Rôle du déclarant

• Le déclarant est un collaborateur habilité 

par un administrateur à déclarer et/ou payer 

pour le compte d'une 

entreprise/établissement.

• Seule(s) la ou les personnes désignées par 

l'administrateur Net-Entreprises peuvent 

effectuer/transmettre la ou les déclarations 

ou accéder aux services sécurisés pour 

lesquelles elles sont inscrites.
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S’inscrire à Net-entreprises
1. Après avoir saisi vos informations personnelles pour 

vous inscrire aux différents services proposés, un mail 

de confirmation d’inscription vous sera envoyé.

2. Pour utiliser le service, vous devez accepter les CGU

3. Un récapitulatif des saisies effectuées vous sera 

communiquer.

4. Pour finaliser l’inscription, vous devrez choisir un mot 

de passe robuste, de préférence,  pour vos futures 

connexions au portail.
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S’inscrire à Net-entreprises

1. A cette étape, vous allez valider 

votre profil qui vous permettra 

d'accéder aux déclarations qui 

correspondent au mieux à votre 

profil

2. Pour valider et finaliser votre 

inscription, vous devez cliquer 

sur le lien envoyé par mail sur 

votre boîte mail.

3. Une fois ces étapes réalisées, 

vous pouvez vous connecter.
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Les déclarations

Intitulé de la direction/service

• Une fois connecté, la liste des 

services auxquels vous êtes habilité 

vous sera présentée.

• L’habilitation est opérationnelle à 

compter du lendemain de sa 

validation. 
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Gérer les déclarations
Pour gérer ou modifier vos déclarations, 

deux possibilités s’offrent à vous :   

• Dans « Votre espace entreprise »

• Ou dans le menu en cliquant sur 

l’icône « maison »

1

2

1

2
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Gérer les déclarants
Pour gérer ou modifier vos déclarants, 

deux possibilités s’offrent à vous.  

• Dans « Votre espace entreprise »

• Ou dans le menu en cliquant sur 

l’icône « maison »

1

2

1

2
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Gérer les déclarants

La connexion à « l’ Espace des 

Employeurs et des Financeurs 

(EDEF) » se fait à partir du « Portail 

d’Information des Employeurs et 

des Financeurs (PIEF) » ou 

directement via Net-Entreprises.

Le passage par ce portail 

d’information nous permet de vous 

communiquer facilement en amont 

d’une connexion.

https://www.financeurs.moncomptef

ormation.gouv.fr/espace-public/ 

https://www.financeurs.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/
https://www.financeurs.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/
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Navigateurs recommandés

Comme pour Mon Compte Formation, il est fortement recommandé d’accéder à cet espace depuis le 

navigateur Chrome ou Mozilla et non Internet Explorer.
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Connexion avec des identifiants Net-entreprises

La connexion au portail se fait avec les identifiants 

Net-entreprises.

Pour les premières utilisations, vous devrez donc 

dans un premier temps vous habiliter sur la 

plateforme Net-Entreprises au service « Mon 

Compte Formation / Elu ». 

=> L’assistance dans le processus d’inscription, 

d’habilitation, de génération de mot de passe est 

assurée par Net-Entreprises.
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1ère connexion : Acceptation des CGU

Nom et SIRET de 

l’entreprise

Vous devez accepter les CGU lors 

de votre première connexion ainsi 

qu’en cas d’évolution de celles-ci.

Vous pouvez également les 

télécharger.
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Page d’accueil d’EDEF

Nom et SIRET de 

l’entreprise

Vous pouvez attribuer une 

dotation et activer le tutoriel 

pour vous guider dans votre 

première dotation.
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Habilitation pour agir sur plusieurs SIRET

Lorsque vous êtes habilité à agir 

pour plusieurs SIRET, vous n’avez 

pas besoin de vous déconnecter 

pour changer de SIRET.

Vous pouvez cliquer sur la flèche, 

située en-dessous de la mention de 

l’entreprise pour laquelle vous êtes 

en train d’opérer, et sélectionner 

un nouveau SIRET.

XXXXXXX XXXXXXX XXXXXXX XXXXXXX

XXXXXXXXXXXX XXXXXXXXXXXX XXXXXXXXXXXX XXXXXXXXXXXX

XXXXXXX
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Sélection du profil financeur 

Sélection de votre profil lors de votre première connexion

Nom et SIRET de 

l’entreprise

Pour attribuer une dotation, vous devez 

sélectionner le profil financeur qui 

correspond à votre activité (Liste citée à 

l’article 6223-4.II du code du travail). 

Si vous attribuer en dotation en tant 

qu’employeur, merci de sélectionner 

le profil « Employeur ». 
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Sélection du profil financeur 

Modification du profil

Nom et SIRET de l’entreprise

Vous pouvez à tout moment accéder à la 

page profil et le modifier dans l’onglet 

« profil » situé en haut à droite du site 

EDEF. 
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Sélection de la typologie de dotation

Sélection d’une typologie de dotation

Vous avez la possibilité de sélectionner la 

typologie de dotation que vous souhaitez 

attribuer à votre ou vos bénéficiaire(s).

Attention ! La dotation élu est réservée aux 

collectivités.

XXXXXXX
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Modalité de saisie de la dotation

Sélection d’une typologie de dotation

Vous avez la possibilité de sélectionner 2 

modalités de saisie pour effectuer votre 

dotation : 

1. La saisie en ligne (limité à 20 

bénéficiaires) 

2. Le dépôt de fichier (limité à 100 

bénéficiaires pour les dotations 

volontaires ou les droits 

supplémentaires ).
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Saisie en ligne (de 1 à 20 bénéficiaires)

Etape 1 : Identification du ou des bénéficiaires (1/5)
Il vous faudra saisir 3 données obligatoires 

dont 2 optionnelles: 

• Le n° de sécurité sociale de votre 

bénéficiaire,

• Le nom de naissance de votre bénéficiaire,

• Le montant que vous souhaitez lui attribuer,

• Le code et le libellé de la certification que 

vous souhaitez proposer à votre / vos 

salariés en lien avec la dotation choisie 

(Optionnel). Vous pouvez consulter le site 

France compétences pour connaître les 

informations liées à la certification,

• La date de fin de validité de la dotation qui 

va déterminer la date maximale d’utilisation 

de la dotation pour le titulaire (Optionnel).

Vous pouvez : 

• Soit valider le bénéficiaire saisi pour passer 

à l’étape 2 « Récapitulatif »,

• Soit ajouter un nouveau bénéficiaire (jusqu’à 

20 bénéficiaires).

https://www.francecompetences.fr/recherche-resultats/?types=certification&search=&pageType=certification&active=1
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Saisie en ligne (de 1 à 20 bénéficiaires)

Etape 1 : Identification du ou des bénéficiaires (2/5)
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Choisir une date de fin de validité de la dotation

Etape 1 : Identification du ou des bénéficiaires (3/5)

Le financeur peut ajouter de manière optionnelle une 

date de fin de validité à la dotation. Cette date 

correspond à la période durant laquelle le bénéficiaire 

peut mobiliser sa dotation.

La date de fin de validité doit être fixée à au moins un an 

après la date du jour. Ainsi, le bénéficiaire disposera 

d'une période minimale d'un an pour mobiliser sa 

dotation. Après cette date, la dotation ne sera plus 

accessible pour ce bénéficiaire.

 

Exemple : Une dotation créée le 04/12/2025 devra avoir 

une date de fin de validité au minimum au 04/12/2026.

Si vous ne saisissez pas de date de fin de validité de la 

dotation, vous ne pourrez pas prétendre à une demande 

de remboursement d'une dotation non consommée ou 

consommée partiellement par le titulaire.
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Saisie en ligne (de 1 à 20 bénéficiaires)

Etape 1 : Identification du ou des bénéficiaires (4/5)

Intitulé de la direction/service

En parallèle de votre saisie, vous 

visualisez dans la colonne de droite les 

bénéficiaires déjà saisis. 

Vous pouvez modifier le montant saisi 

(1) ou accéder au récapitulatif (2).

1

2
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Saisie en ligne (de 1 à 20 bénéficiaires)

Etape 1 : Identification du ou des bénéficiaires (5/5)

Intitulé de la direction/service

Informations importantes  

Identification du bénéficiaire  

Il est nécessaire de renseigner le nom de 

naissance de votre bénéficiaire (si 

différent du nom d'usage).

Déclaration DSN 

Un nouveau salarié qui intègre votre entité 

est connu par nos services dans un délai 

de deux mois en moyenne.
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Saisie en ligne (de 1 à 20 bénéficiaires) – Haut de page

Etape 2 : Récapitulatif (1/2)

Intitulé de la direction/service

Avant de passer au paiement, une 

étape récapitulative vous est proposée 

pour que vous puissiez vérifier votre 

saisie et, si besoin : 

• Modifier les montants renseignés

• Supprimer ou ajouter un bénéficiaire
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Saisie en ligne (de 1 à 20 bénéficiaires) – Bas de page 

Etape 2 : Récapitulatif (2/2)

Intitulé de la direction/service

Vous pouvez visualiser le montant 

cumulé qui devra être réglé et vous 

pouvez personnaliser l’intitulé de votre 

demande.

Intitulé par défaut : 

Type dotation – x bénéficiaires ou Type 

dotation – NOM Prénom du 

bénéficiaire 
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Dépôt de fichier (jusqu’à 100 bénéficiaires)

Etape 3 : Identification du ou des bénéficiaires (1/2)

Intitulé de la direction/service

Vous pouvez déposer votre fichier 

sous format csv ou Excel. 

2 trames sont mises à votre 

disposition. (au format csv ou au 

format xlsx).

Dès que le fichier est chargé et que le 

format est validé, vous devez cliquer 

sur « Valider mon fichier » pour lancer 

le traitement.

Données demandées dans le fichier : 

NIR / Nom de naissance / 

Montant/Code de la certification 

(Optionnel) et date de fin de validité 

(Optionnel)
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Respects des formats attendus pour le fichier 

Etape 3 : Identification du ou des bénéficiaires (2/2)

Contenu du fichier :

Colonne 1. Numéro de sécurité sociale (NIR)

13 chiffres (sans la clé)

Colonne 2. Nom du bénéficiaire

Nom de naissance – Uniquement des lettres et des caractère spéciaux (‘- )

Colonne 3. Montant de la dotation que vous souhaitez attribuer

Le montant est libre (limité à 6 chiffres + 2 décimales)

Colonne 4. Certification (optionnel)

Le code certification que vous souhaitez cibler pour la dotation (2 à 4 lettres + les nombres 

correspondants au code de la certification) : Exemple : RNCPXXXXX ou RSXXXX ou CPFXXX

Colonne 5. La date de fin de validité de la dotation (Optionnel)

Période durant laquelle le bénéficiaire peut mobiliser sa dotation (Format JJ/MM/AAAA)

Déclaration DSN 

Un contrôle sur la présence du salarié dans l’entreprise (via la DSN) sera réalisé 

postérieurement aux autres contrôles de formats. Un nouveau salarié qui intègre votre entité est 

connu par nos services dans un délai de deux mois en moyenne.
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Dépôt de fichier (jusqu’à 100 bénéficiaires)

Etape 3 : Identification du ou des bénéficiaires (2/2)

Intitulé de la direction/service

Après traitement du fichier, si celui-ci 

contient des erreurs, un rapport 

d’erreur est affiché au financeur.

Lorsque le fichier est corrigé, vous 

pouvez cliquer sur « Déposer un fichier 

corrigé ».
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Confirmation du paiement par virement

Etape 4 : Paiement (1/3)

Intitulé de la direction/service

Lorsque vous sélectionnez le virement, 

il vous est précisé les modalités 

(précautions à prendre et délais à 

respecter). 
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Références de virement

Etape 4: Paiement (2/3)

Intitulé de la direction/service

Pour procéder au virement, veuillez reporter les références de 

virement à l’identique pour la bonne imputation comptable. 

Le modèle à respecter est le suivant :

• Le libellé du virement : 

Format : CPF-SIREN-CVCV-JJMMAA

SIREN de l’entreprise

CVCV : Génération itérative consonnes et voyelles, 

renouvelée chaque jour lors du changement de JJMMAA.

JJMMAA : Date de la confirmation de la demande

Ex : CPF-999000516-BABA-270720

• Le BIC

• L’IBAN

L’attribution de la dotation à vos bénéficiaires est 

générée automatiquement à compter de la réception des 

fonds correspondants. Il est donc primordial de 

respecter le format du libellé demandé, élément sans 

lequel la dotation ne pourra pas être attribuée.

Un PDF « Appel de fonds », contenant toutes ces données, 

est mis à votre disposition. Il vous est également envoyé par 

mail.



3810/12/2025

Notification de la demande - Renvoi vers le PDF « Appel de fonds » (Référence de virement)

Etape 4: Paiement (3/3)

Intitulé de la direction/service



Hors SI CPF – Paiement par virement
Vous avez 90 jours pour procéder au paiement des dotations 

39

Délais Evènement Précisions

30 jours Relance - Envoi d’une notification

90 jours Date butoir de paiement

- Suppression des références de virement 

sur le portail 

- Indication à l’écran que le délai de 

paiement est dépassé mais que si le 

virement a été enregistré avant la date 
butoir, il sera bien pris en compte. 

100 jours Annulation automatique

- Envoi d’une notification 

- Passage de la demande dans la page 

« suivi des dotations » au statut 

« abandonnée). Plus de possibilité de 

prendre en compte le paiement pour 
attribuer les droits.

Attention, il s’agit d’un délai technique.

Il faut tenir compte de la date de début 

de la formation car le salarié ne pourra 

pas financer et partir en formation sans 

la dotation.



Notification du paiement et de l’attribution – PDF « Justificatif de paiement »

Etape 5 : Attribution

• Vous recevez ensuite un lien vous permettant, 

après vous être connecté, d’accéder à l’étape 

de paiement. 

• Un justificatif de paiement est mis à votre 

disposition sur EDEF. 

• On vous précise que les bénéficiaires ont été 

informés de cette dotation.

Bonjour,

Nous avons bien réceptionné les fonds correspondants à votre 

demande d'attribution transmise le 08/10/2020.

Les comptes des bénéficiaires ont bien été alimentés.

Vous pouvez consulter le détail de l'opération, télécharger un justificatif 

de paiement et suivre le traitement de l'ensemble de vos demandes en 

vous connectant au portail 

: https://financeurs.moncompteformation.gouv.fr/espace-

prive/html/#/dotations-suivre?selectedSiret=&l…

Ce courriel est envoyé automatiquement. Merci de ne pas y répondre.

Cordialement,

https://financeurs.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/dotations-suivre?selectedSiret=%3CsiretEmployeur%3E&page=0&auteur=moi
https://financeurs.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/dotations-suivre?selectedSiret=%3CsiretEmployeur%3E&page=0&auteur=moi
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Tableau de suivi

Suivi des demandes en cours (1/6)

Vous pouvez accéder au suivi de 

toutes vos demandes en cours de 

création, en attente de paiement, 

payées et abandonnées. 

Vous pouvez également filtrer en 

fonction des dotations que vous 

souhaitez suivre. 



Filtres et export

Suivi des demandes en cours (2/6)

• Vous pouvez utiliser différents filtres : 

✓ Visualiser uniquement les demandes sur 

lesquelles vous êtes intervenu(e) 

(appliqué par défaut) ou toutes les 

demandes rattachées au SIRET,

✓ Limiter à une période donnée,

✓ Rechercher un mot contenu dans le 

titre,

✓ Sélectionner un statut.

• Vous pouvez exporter la liste des demandes

• Accéder à la page détail des dotations en 

cliquant sur l’icône œil  ,modifier votre 

dotation ou la supprimer. 
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Statuts des demandes

Suivi des demandes en cours (3/6)

Statuts Etats Précisions

En cours de 

création
-

La demande a été initiée mais pas encore confirmée

=> Elle est créée à partir du moment où un premier 

bénéficiaire est validé ou un premier fichier est traité

En attente de 

paiement 

En attente de paiement

La demande a été confirmée mais le paiement n’a pas 

encore été reçu

=> Annulation possible de la demande

En attente de paiement - 

Relance

La demande a été confirmée mais le paiement n’a pas 

encore été reçu. Délai de 30 jours dépassé depuis la 

confirmation de la demande.

Paiement partiel

La demande a été confirmée mais le paiement reçu est 

inférieur à celui attendu. Les droits ne seront attribués qu’à 

réception de la totalité du paiement => Plus d'annulation 

possible de la demande

Paiement partiel - Relance

La demande a été confirmée mais le paiement complet n’a 

pas encore été reçu. Délai de 30 jours dépassé la réception 

du dernier paiement.
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Statuts des demandes

Suivi des demandes en cours (4/6)

Statuts Précisions

Payée
Le paiement a été reçu et les droits ont été attribués sur le 

compteur des titulaires.

Abandonnée

La demande a été abandonnée soit à l’initiative du financeur, 

soit automatiquement pour faute de paiement, soit par un 

gestionnaire MCF.

 Le motif de l’abandon par les gestionnaires sera précisé dans le 
détail de l’opération

Attribuée avec 

remboursement

Le paiement reçu est supérieur à celui attendu. Les droits ont 

été attribués et une opération de remboursement est réalisée.
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Détails de la dotation (5/6)

• La page « Détails de la dotation » sera 

accessible pour toutes les dotations. 

• Lorsque la dotation est au statut  «  en 

attente de paiement », vous trouverez les 

informations suivantes : 

• L’appel de fonds de votre dotation,

• Les dernières activités que vous avez 

réalisées sur cette dotation,

• La liste des bénéficiaires,

• Les informations de la dotation.

Dotation au statut « En attente de paiement »
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Détails de la dotation (6/6) 

Lorsque la dotation est au statut  « payée»,, 

vous trouverez les informations suivantes : 

• L’appel de fonds de votre dotation,

• Le justificatif de paiement,

• Les dernières activités que vous avez 

réalisées sur cette dotation,

• La liste des bénéficiaires,

• Les informations de la dotation.

Pour les dotations volontaires et les droits 

supplémentaires uniquement, vous aurez la 

possibilité d’obtenir des informations 

complémentaires concernant les dossiers de 

formation de vos titulaires (indiquées ci-

dessous) : 

• Informations sur la certification choisie 

• Informations sur la formation : Intitulé, 

organisme de formation, date de 

session, coût, statut de la formation, 

taux de réalisation ….

Dotation au statut « Payée»



Tableau de bord

Vous avez accès à un tableau de bord sur lequel 

vous pouvez filtrer : 

• Une période,

• Une vision complète des demandes faites par 

l’entreprise ou seulement les demandes sur 

lesquelles vous êtes vous-même intervenu.
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Sélection d’une formation

Portail MCF

Depuis le portail et l’application mobile Mon Compte Formation, le 

titulaire peut :

• rechercher une formation,

• consulter des fiches formation où se trouvent les informations 

renseignées par l’organisme (modalités d’inscription, 

description, lieu, etc.), 

• Choisir les sessions qui lui sont proposées.

Le prix de la formation est affiché et le montant de ses droits 

disponibles est automatiquement déduit pour lui indiquer 

l’éventuel reste à payer qu’il devra régler.

Pour s’inscrire à une session et créer un dossier il doit cliquer sur 

« créer ma demande d’inscription».



Portail titulaires

Le titulaire peut demander une aide pour payer sa 

formation à son financeur en cliquant sur le 

bouton « Télécharger le PDF».

Il peut ensuite télécharger un PDF à vous 

transmettre.

Demande de prise à charge à son financeur



Le recto du PDF est un récapitulatif du dossier 

de formation de l’usager avec les informations 

qui sont susceptibles de vous intéresser :

• Informations générales sur la formation

• Montant et financement de la formation,

• Détails de la formation,

• Modalités d’inscription.

1200,00€

2080,00€

PDF téléchargeable RECTO - En cas de reste à payer 

pour les non demandeurs d’emploi

Portail titulaires



Le verso contient les informations nécessaires 

pour permettre à l’employeur de s’habiliter à 

notre service, s’y connecter et attribuer une 

dotation. 

Le titulaire doit attendre la notification de 

réception de la dotation pour poursuivre son 

parcours.

PDF téléchargeable VERSO - En cas de reste à payer 

pour les non demandeurs d’emploi

Portail titulaires



Hors parcours EDEF – Echange entre le salarié et 
l’employeur



Lorsque vous avez attribué une dotation au titulaire, 
ce dernier est informé par mail ainsi que sur son 
application s’il l’a téléchargée.                   
Si une certification et une date de fin de validité ont 
été rattachée à une dotation, celles-ci seront 
également affichées dans le mail envoyé au titulaire.

A noter : Pour les dotations non liées à un dossier 
de formation, si le titulaire ne s’est jamais connecté, 
la notification sera transmise par courrier.

Notification de l’attribution d’une dotation

Notification du titulaire

Objet : Mon compte formation : Attribution d'une dotation

Bonjour,
En application de l’article L6323-4-III du code de travail, votre financeur vous a 
attribué de nouveaux droits pour financer votre projet de formation : (Code de la 
certification; libellé de la certification).

Ces nouveaux droits pourront être utilisés jusqu'au 28/08/2025 (si une date de fin de 
validité a été renseignée). Pour consulter le détail de vos droits, connectez-vous à 
Mon Compte Formation : https://www-moncompteformation-recj.hpocdc.fr/espace-
prive/html/#.

Pour toute information relative au traitement des données à caractère personnel 
nous vous invitons à consulter notre Politique de « Protection des données à 
caractère personnel » à l'adresse suivante 
: https://financeurs.moncompteformation-intj.hpocdc.fr/employeurs/protection-
des-donnees-personnelles

Ce courriel est envoyé automatiquement. Merci de ne pas y répondre.
Si vous avez créé un dossier de formation, vous pouvez désormais poursuivre vos 
démarches en envoyant votre demande d'inscription à l'organisme de formation, 
directement en ligne sur mon compte formation.
Cordialement,
Votre correspondant Mon compte formation

Moncompteformation est un service proposé par le ministère du travail.
Informations légales : En application de la loi informatique et libertés en date du 6 
Janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, de modification et de 
suppression des données qui vous concernent.
Afin de préserver l'environnement, merci de n'imprimer ce courriel qu'en cas de 
nécessité.

https://www-moncompteformation-recj.hpocdc.fr/espace-prive/html/
https://www-moncompteformation-recj.hpocdc.fr/espace-prive/html/
https://financeurs.moncompteformation-intj.hpocdc.fr/employeurs/protection-des-donnees-personnelles
https://financeurs.moncompteformation-intj.hpocdc.fr/employeurs/protection-des-donnees-personnelles


Lorsque vous avez attribué une dotation au 

titulaire, cette dernière est intégrée au sein de 

ses droits formation.

• Au sein du solde disponible

• Au sein de l’historique

Inscription des droits  formation



Affichage des droits au titulaire

Afin de simplifier l’affichage, les dotations et les droits communs (acquis au titre d’une activité) sont fondus 
dans les « droits formation » : 

• Au niveau du solde du compte 

• Au niveau du montage financier dans le dossier

Priorisation des droits 

En base, les différents droits sont bien distincts et sont mobilisés puis décrémentés selon l’ordre de 
priorisation suivant : 

• Dotations : Dotations volontaires, droits supplémentaires, droits correctifs, dotations salariés licenciés;

• Droits communs : DIF puis CPF,

• Avoir abondement titulaire

Mobilisation des dotations
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Envoi d’une notification suite à la mobilisation de la 
dotation par un bénéficiaire

Intitulé de la direction/service

Information importante

Destinataire de la notification 

de mobilisation de la dotation :

 

La personne ayant attribuée la 

dotation, pour le compte de votre  

établissement, recevra la 

notification de mobilisation de la 

dotation du bénéficiaire.

"Bonjour,

Nous vous informons que <Prénom> <Nom> a mobilisé la dotation <X> que vous lui 
avez attribué. Pour plus d'informations, rendez-vous dans votre espace EDEF (Espace 
des Employeurs et des Financeurs).

Ce courriel est envoyé automatiquement. Merci de ne pas y répondre.
Cordialement,"



L’OF reçoit la demande du titulaire

Pour la traiter, il a 2 options : 

• Soit il confirme la proposition initiale et renvoie le dossier en l’état au titulaire pour valider l’inscription

• Soit il envoie une autre proposition au titulaire en modifiant certaines données : dates de session, prix, 

durée, …

Traitement de la demande par l’OF



Le titulaire a validé son inscription.

=> Le dossier est à l’état « validé »

A ce stade les droits sont réservés, le financement est figé.

/!\ A partir de cette étape, aucune dotation ne peut intégrer le montage financier.

La réservation des droits se met à jour dans les droits formation du titulaire.

Traitement de la demande par l’OF



=> Le dossier est à l’état « entrée en formation »

Lorsque l’organisme a déclaré l’entrée en formation les droits ont été débités automatiquement.

• Au sein du solde

• Au sein de l’historique

Traitement de la demande par l’OF



moncompteformation.gouv.fr
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